
COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU JURA

Service : DSF - FINANCEMENT DES PROJETS

Rapporteur : Éloïse SCHNEIDER

Réf : 5945

DÉLIBÉRATION N° CP_2022_228 du 23 septembre 2022

DEMANDE DE SUBVENTION GLOBALE FSE+ 2021-2027

Vu le règlement (UE) n° 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions communes
relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour
une transition juste et au Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles
financières applicables à ces Fonds et au Fonds « Asile, migration et intégration », au Fonds pour la sécurité intérieure et à
l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas,
Vu le règlement (UE) n° 2021/1057 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 instituant le Fonds social européen
plus (FSE+) et abrogeant le règlement (UE) n° 1296/2013,
Vu l'accord de partenariat relatif à la mobilisation des fonds européens 2021-2027 en France déposé auprès de la Commission
européenne le 17 décembre 2021,
Vu le programme national FSE+ "Emploi - Inclusion - Jeunesse - Compétences" 2021-2027 déposé auprès de la Commission
européenne le 17 mars 2022,
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le courrier de M. le Président du Conseil départemental du Jura du 9 avril 2021 faisant acte de candidature en tant
qu’Organisme Intermédiaire pour le programme FSE+ 2021-2027,
Vu le courrier de M. le Président du Conseil départemental du Jura du 28 février 2022 précisant les priorités sollicitées en
délégation en tant qu’Organisme Intermédiaire sur le programme FSE+ 2021-2027,
Vu le courrier de M. le Préfet de Région en date du 6 décembre 2021 reconduisant le Département dans son rôle d'organisme
intermédiaire, gestionnaire délégué unique des crédits FSE+ pouvant être alloués au territoire du Jura,
Vu le courrier de M. le Préfet  de Région en date du  22 avril 2022 notifiant  au Département du Jura une enveloppe de
6 603 000 € (hors assistance technique) en délégation pour la gestion du FSE+ 2021-2027,
Vu la délibération n° CD_2021_006 du 22 mars 2021 : « Renforcement du plan d’action en faveur de l’insertion »,
Vu la délibération n° CD_2021_079 du 10 décembre 2021 : « Politique départementale d’insertion et d’action sociale ».

Le   Fonds Social Européen (FSE  )

Le Fonds social européen (FSE) est un fonds structurel  de l’Union européenne. Créé en 1957, le FSE est géré selon des
programmes  cycliques  de  7  ans,  la  programmation  actuelle  couvrant  la  période  2014-2020 (actions  prolongées  jusqu’au
31/12/2021). Sa vocation principale est de contribuer à améliorer les perspectives professionnelles de l’ensemble des citoyens
européens, en particulier ceux en situation de précarité ou d’exclusion.

Le FSE finance les projets au niveau national ou local des acteurs publics et/ou privés (État, collectivités locales, chambres
consulaires, entreprises, associations, etc.) portant des projets au bénéfice des personnes les plus exposées à des difficultés
d’insertion professionnelles et sociales.

L'État gère 65 % du FSE en France, les conseils régionaux assurent la gestion des 35 % de l'enveloppe restante. L’État gère les
volets emploi et inclusion du fonds. La Région assure, quant à elle, la gestion du FSE pour la formation professionnelle des
demandeurs d’emploi, l’apprentissage, l’orientation des jeunes et l’aide à la création d’entreprises.

Sur  l’enveloppe  FSE  gérée  par  l’État,  chaque  Préfet  de  Région  peut  déléguer  aux  organismes  intermédiaires  (O.I.),
principalement  les Conseils départementaux,  des crédits visant des  actions dans le  domaine de  compétence de l’O.I.  (ex.
l’inclusion pour les Départements).

• Sur la programmation 2007-2013, par délégation, le Département du Jura a géré une subvention globale FSE d’un
montant de 3 317 500€,

• Sur la programmation 2014-2021 (toujours en cours), le Département du Jura  finalise la gestion d’une subvention
globale FSE d’un montant de 5 555 399 €, abondée par une enveloppe complémentaire « React eu » de 778 125 €,
A noter également, le Département a également bénéficié de reliquats en 2018, à hauteur de 700 000 €.

• Par  courrier  en  date  du  22  avril  2022,  M.  le  Préfet  de  Région,  sur  la  programmation  2021-2027,  attribue  une
enveloppe 6 603 000 € (à laquelle il convient d’ajouter 184 884 € de crédits d’assistance technique).
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Le FSE+ 2021-2027   en France  

Pour la période 2021-2027, le FSE+ réunit quatre instruments de financement qui étaient distincts au cours de la période de
programmation 2014-2020 :

• le Fonds social européen (FSE),
• le Fonds européen d’aide aux plus démunis (FEAD),
• l’Initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ),
• le programme européen pour l’Emploi et l’innovation sociale (EaSI).

L'enveloppe FSE+ 2021-2027 pour la France s'élève à 6,7 milliards d'euros et se répartit comme suit :

PN (ou PON) = Programme (opérationnel) national
POR = Programme opérationnel régional

L’architecture de gestion reste identique à 2014-2021, partagée entre État  (dont le volet déconcentré délégué aux O.I.)  et
Régions sur la base des compétences légales de chacun. Aussi, sur le volet déconcentré de l’État, par courrier en date du
09 avril 2021, le Département a fait acte de candidature pour se positionner à nouveau en tant qu’Organisme Intermédiaire sur
le nouveau programme FSE+ 2021-2027.

Le FSE+ recouvre 6 priorités d’intervention : 

• Priorité 1 : Insertion professionnelle et inclusion sociale des personnes les plus éloignées du marché du travail et des
plus vulnérables ou exclus (priorité « historique » déléguée aux Départements),

• Priorité 2 : Insertion des jeunes et réussites scolaires (nouvelle priorité ouverte aux Départements),
• Priorité 3 : Compétences, mutation économiques et systèmes de formation,
• Priorité 4 : Marché du travail et environnement professionnel inclusif et adapté,
• Priorité 5 : Aide matérielle aux plus démunis (hors aide alimentaire),
• Priorité 6 : Innovation sociale et essaimage de dispositifs innovants.

Le FSE+ en région Bourgogne-Franche-Comté

Le 26 octobre 2021, la DGEFP a notifié aux Préfets de Région les enveloppes déconcentrées du programme national (PN)
FSE+ 2021-2027. L’enveloppe notifiée à la Bourgogne-Franche-Comté s’établit à 91,2 M€.
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Le FSE + dans le Département du Jura 

La Politique départementale d’insertion et d’action sociale du Département du Jura

Pour rappel, en tant qu’acteur central de la promotion des solidarités dans le Jura, le Département développe des interventions
sociales individuelles par la mise en œuvre de prestations légales et extra légales. Les différents dispositifs d’action sociale
générale et  d’insertion financés dans ce cadre,  sont mobilisés par  les travailleurs  sociaux et  conseillers  professionnels  du
service insertion sociale.  Les actions développées par les maisons des solidarités s’adressent à tout public en situation de
précarité, au niveau : financier, alimentaire, éducatif, prévention des expulsions, accès à l’énergie, prévention de l’enfance et
insertion professionnelle.

La politique d’insertion et d’action sociale du Département du Jura s’articule autour de 4 grands objectifs : 

• une gestion rigoureuse de la politique en faveur des bénéficiaires du rSa,
• un accompagnement renforcé des publics,
• une politique d’insertion volontariste,
• un soutien des différents partenaires de l’insertion et de l’action sociale.

La nouvelle programmation FSE+ 2021-2027 propose une délégation élargie aux Organismes intermédiaires qui en font la
demande, notamment sur le financement d’actions menées auprès des plus démunis et des jeunes.

Le Département du Jura s’est engagé à gérer ces nouvelles possibilités de financement offertes par le FSE+.

La mise  en  œuvre de ce cadre d’intervention élargi  a  d’ores et  déjà fait  l’objet  de plusieurs  réunions  entre le  Pôle  des
Solidarités,  la  MDPH et le service en charge de la délégation de gestion du FSE (au sein de la direction de la stratégie
financière). Ce partenariat interne à la collectivité, essentiel pour répondre directement aux enjeux  définis par la politique
sociale du Département, sera amplifié dès le second semestre 2022 et sur toute la nouvelle programmation. Il permettra ainsi
d’ajuster les appels à projets FSE+ aux objectifs départementaux et d’apporter un nouveau souffle à la délégation de gestion du
FSE sur le Département.

M  ise en œuvre opérationnelle  

Une cinquième et dernière version du projet national PON FSE+ 2021-2027 a été présentée en Comité national de suivi, le 10
mars  2022. Cette ultime version a été transmise par la Délégation Générale à l’Emploi et  à la Formation Professionnelle
(DGEFP) à la Commission européenne le 17 mars 2022. La validation du FSE+ 2021-2027 (volet État) devrait donc intervenir
au cours du troisième trimestre 2022.

Pour  éviter  au  nouveau  programme  une  mise  en  application beaucoup  trop  tardive,  il  est  proposé  aux  Organismes
intermédiaires (O.I.) de présenter leur demande de subvention globale par anticipation, même si le Programme national n’est
pas encore validé par la Commission européenne. Ainsi, une fois le programme national validé par la Commission, la demande
de délégation de subvention globale étant déjà instruite par le présent rapport, le Département pourra publier ses appels à
projets FSE+ et éviter de prendre trop de retard vis-à-vis des porteurs de projets jurassiens.

Si le Programme national (PN) n’est pas encore validé par la Commission, les enveloppes financières du FSE+ sont déjà
connues.  Par  courrier  en  date  du  22  avril  2022,  le  Préfet  de  région  Bourgogne-Franche-Comté  informait  la  collectivité
départementale des crédits alloués par délégation de gestion au Département du Jura selon la répartition suivante :

• Au titre de la priorité 1 : Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion sociale des personnes les plus éloignées du
marché du travail et des plus vulnérables / ou des exclus : 5 103 000 €,

• Au titre de la priorité 2 : Favoriser l’accès à l’emploi des jeunes ainsi que l’intégration sociale : 1 500 000 €,
• Au titre de l’Assistance technique : 184 884 €.

L’enveloppe totale de crédits FSE+ déléguée au Département du  Jura s’établit donc  à 6 787 884 €. L’enveloppe financière
déléguée au Département est divisée en une partie « ferme » de 4 622 100 € pour la période 2022-2025 et une partie 2026-2027
de 1 980 000 € fonctionnant comme une réserve de performance, ajustée en 2025 en fonction des niveaux de consommation
constatés.

L’enveloppe  financière  et  le  périmètre  d’action  délégué  au  Conseil  départemental  du  Jura  étant  désormais  connus,  la
collectivité sollicite officiellement auprès de l’État une Subvention globale FSE+ 2021-2027 d’un montant total de 6 787 884 €
par délégation pour la gestion du FSE+ 2021-2027 sur le territoire jurassien.
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La Commission permanente, après en avoir délibéré : 

- approuve l'engagement du Département dans la gestion par délégation du FSE+ dans le cadre du programme national 2021-
2027 géré par l’État, sous la forme d'une " subvention globale " portant sur l'ensemble des crédits pouvant être alloués au
Conseil départemental du Jura au titre des priorités 1 et 2,

- approuve le périmètre stratégique et financier de ce projet de subvention globale portant sur les années 2021 à 2027, pour un
montant total de crédits FSE+ 2021-2027 de 6 787 884 €,

- sollicite auprès de l’État une subvention FSE+ d’un montant total de 6 787 884 €, répartie comme suit :

Priorité 1 :
• « Favoriser l’insertion professionnelle et l’inclusion sociale des personnes les plus éloignées du marché du travail et

des plus vulnérables ou des exclus » : 5 103 000 € M€, répartis sur les objectifs stratégiques suivants :
- Objectif stratégique H « Favoriser l’inclusion active afin de promouvoir l’égalité des chances, la non-discrimination
et la participation active, et améliorer l’employabilité, en particulier pour les groupes défavorisés » : 4 082 400 €,
-  Objectif  stratégique  L « Promouvoir  l’intégration  sociale  des  personnes  exposées  au  risque  de  pauvreté  ou
d’exclusion sociale, y compris les personnes les plus démunies et les enfants » : 1 020 600 €.

Priorité 2 :
• « Favoriser  l’accès  à  l’emploi  des  jeunes  et  renforcer  leur  employabilité  notamment  par  la  réussite  scolaire » :

1 500 000 €,
• Assistance technique :  184 884 €,  soit  30 814 € annuels pour la  période 2021-2027, correspondant  à  2,8 % de  la

dotation prévisionnelle FSE+ 2021-2027 notifiée au Département du Jura.

- autorise le Président à signer et à déposer un dossier de demande de  Subvention globale FSE+ auprès de M. le Préfet de
Région,

- donne pouvoir à M. le Président pour signer tout acte en lien avec la gestion de cette subvention globale FSE+.

POINT FINANCIER

GESTION PLURIANNUELLE en AP/CP GESTION ANNUELLE hors AP/CP

Montant de l'AP ouverte (1) € CP totaux votés (BP + DM) €

Montant déjà affecté sur cette AP € CP déjà engagés sur l'exercice €

Montant affecté dans ce rapport € CP engagés dans le présent rapport €

AP restant à affecter € CP disponibles €

Pour mémoire : Pour mémoire :

Total CP pointant sur l’AP (2) € Total CP votés  année n-1 €

Reste à Couvrir (RAC)   (1) – (2) 0

Délibération n°CP_2022_228 du 23 septembre 2022

Votée à l’unanimité

Président Clément PERNOT :

#signature#
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